FIXES :

535,59
“FRAIS DIVERS :
1188,97
FRAIS MAZOUT :
1145,54
FRAIS ENTRETIEN CHAUFFAGE :  NEANT, 0,00
0,00
FRAIS ASCENSEUR :
1414,09
FRAIS PRIVATIFS : CENTURY 21 EVER'ONE frdis de réponse di 19 février 2016 paiir DOPPEE 150,00
150,00
4434.19

Les copropriétaires sont priés de verser leur quote-part au compte

IBAN BE89 3101 2657 5285.

Votre versement dans les dix jours me facilitera grandement la tenue journclidre de la trésorerie.
Je vous en remercie d'avance,

Le syndic,

Immebiligre HANS,

Berchem Ste Agathe, le 11 aveil 2016,

Proposition de répartition des frais incombant normalement au provriétaire ou
au_locataire dans les immeubles & appartements multiples :




